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non-professionnel en matiere d'in-
jections therapeutiques. Cet enseigne-
ment n'est destine qu'ä un certain
nombre d'aides qualifies, desireux de
collaborer utilement en cas de be-

soin. Ces aides des medecins savent
executer les ordonnances medicates,
ainsi que cela se pratique dejä au
sein des formations sanitaires de
l'armee et de la Croix-Rouge. Iis

peuvent sans crainte et sans risque
faire une injection sous-cutanee, placer

une infusion, prendre la tension,
autant d'actes qui dechargent utilement

le medecin qui les dirige.

L'Interassociation de

sauvetage:

7e institution auxiliaire de la oix-Rouge

A fin mai 1967, le Conseil federal a
ratifie la convention conclue en au-
tomne 1966, entre la Croix-Rouge
suisse et l'Interassociation de sauvetage

(IAS) passee des lors au rang
des institutions auxiliaires de notre
Societe nationale de Croix-Rouge.
L'IAS, association faitiere groupant
la plupart des organisations et des
autorites du pays s'occupant de
premiers secours et de prevention des
accidents, s'est creee en 1962 dans le
but, principalement, de developper,
d'uniformiser et de coordonner le
secourisme et le sauvetage en Suisse.
Au terme de l'accord conclu avec la
Croix-Rouge suisse, seule l'associa-
tion faitiere et non ses membres

peut se prevaloir des droits et des
devoirs fixes dans la convention. Tout
en conservant son independance en
temps de paix comme en temps de
guerre, 1'IAS est autorisee, notam-
ment, ä faire usage de l'embleme de
la Croix-Rouge.
Conformement äla convention qu'elles
ont signee, la Croix-Rouge suisse et
l'Interassociation de sauvetage se sont
engagees notamment ä se soutenir
reciproquement dans leurs activites
et ä assumer en commun certaines
täches tombant dans leur champ de
travail.
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